Conseil municipal 
Jeudi 27 novembre 2025 

Compte-rendu

  Le point sur les travaux (fibre optique)
Les travaux de déploiement de la fibre optique à Mahalon sont en cours. Plus de 60km de câble seront tirés. Ceux-ci sont installés en parallèle du réseau téléphonique : dans les fourreaux lorsqu’ils existent ou sur les poteaux télécoms. Sur quelques linéaires il n’existe ni fourreau ni poteau. Le réseau téléphonique est enfoui en pleine terre. Dans ces secteurs quelques enfouissements de réseau sont réalisés ainsi que la plantation de nouveaux poteaux.

 L'installation des équipements est réalisée par l'entreprise Axione : pose des câbles (aériens ou souterrains) et mise en place des points de branchement.
Les travaux permettront ainsi à l’ensemble des foyers et entreprises d’être éligibles au Très Haut Débit sur fibre optique d’ici le second semestre 2026. 
Le coût du déploiement à Mahalon est chiffré à environ 800 000€.
  Service d'eau potable : travaux, redevance et tarifs
Travaux
Pour assurer une couverture efficiente de son territoire en matière de sécurisation incendie (protection des biens matériels -maisons et bâtiments professionnels), la municipalité  a lancé l'aménagement de réserves d'eaux (protection incendie). Travaux réalisés à Kervitam. Suivront Kérétret, Ty-Treudic,  Rulan, Tromelin, …

Pour financer ces travaux, un emprunt de 113 000 € a été inscrit au budget annexe du service communal d'eau. La proposition de financement par le Crédit Agricole (taux à 3,59 % sur 15 ans), la mieux-disante, est retenue par les élus.
-Redevance                                                                                                                                                                     Une Redevance de performance des réseaux d'eau potable est établi en faveur de l'Agence de l'Eau (dispositions du code de l'environnement -Art. L.213-10-5). 

Cette redevance taxe les collectivités selon la performance de leurs réseaux de distribution d'eau potable.  Le coefficient de performance est déterminé en fonction de la somme des pertes par fuites et des volumes d'eau consommés sur le réseau ... Le coefficient de modulation varie entre 0,2 (excellente performance donc abattement maximal de la redevance) et 1 (mauvaise performance, pas d’abattement de la redevance). 

Le rendement du réseau de Mahalon en 2024 a été de 88,13%. Une excellente performance  permettant de bénéficier d'un  abattement de la redevance de 0,25. Accord unanime des élus.
Tarifs 2026
Les élus votent les mêmes tarifs qu'en 2025
-Service d’eau potable (part communale)
 - Abonnement 2026 : 62,50 €

- Consommations 2026 :

- de 1 à 30 m3 : 0,365 € le mètre cube

- de 31 à 300 m3 : 0,680 € le mètre cube

- de 301 à 500 m3 : 0,563 € le mètre cube

- Plus de 500 m3 : 0,382 € le mètre cube
 Tarifs communaux 2026
    Le conseil municipal a reconduit les tarifs communaux en vigueur en 2025  :
-Restauration scolaire :repas élève : 2, 80 € ; repas adulte (enseignants et personnes extérieures) : 4 € 

-Bibliothèque : gratuité. 

-Concessions dans le cimetière :
Cinquantenaire simple : 90 € ; cinquantenaire double : 175 € ; trentenaire simple : 53 € ; trentenaire double : 105€. Colombarium : concession de 15 ans : 150 € ; concession de 30 ans : 300 €
-Spanc (contrôle) : conception : 90 € ; réalisation : 120 € ;vente : 120 € ; bon fonctionnement : 100€. 

-Location de la salle polyvalente : associations : gratuit ; manifestation d’œuvre caritative : gratuit ; particuliers : locaux 100 € par jour/ 200 € le we , extérieur 150€ par jour/ 300€ le we. 
Pose de buses : la mise en place des buses devant les entrées de propriétés peut être effectuée par les services techniques de la commune. Dans ce cas, seul le coût des buses est facturé aux propriétaires (à prix coûtant).
 Décisions budgétaires modificatives
  Décisions budgétaires modificatives de fin d'exercice comptable 2025. Accord du conseil municipal.
 Investissement: engagement des dépenses avant le vote du budget primitif 2026
         Les dispositions de l'article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ont pour objet de permettre aux collectivités locales de fonctionner en l'absence d'adoption de leur budget et cela jusqu'à la date limite fixée par l'article L. 1612-2 du CGCT. Ainsi, jusqu'au 15 avril 2026, l'assemblée délibérante peut donner l'autorisation à l'exécutif de la collectivité territoriale  d'engager  les dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent 

 Le conseil municipal donné son accord.
 Cadre FCTVA 
       En comptabilité publique, toute dépense inférieure à un montant de 500€ doit être imputée en section de fonctionnement et n’est donc pas de ce fait éligible au FCTVA.

Les communes peuvent prendre une délibération de principe (ou cadre) pour faire figurer les types de biens d’une valeur inférieure à 500 € TTC sur une nomenclature, biens constituant des immobilisations par nature (donc entrant dans le patrimoine des collectivités) et par conséquent imputables en section d’investissement et de ce fait éligibles au FCTVA. Il convient toutefois que ces biens revêtent un caractère de durabilité suffisant.

Accord des élus.
  Demande de subvention au Conseil Départemental (Pacte Finistère 2030)
Le Conseil Départemental met en œuvre «  le Pacte Finistère 2030 » ayant pour objectif, entre autres, de prendre en compte les besoins spécifiques des communes et d’accompagner leurs projets ayant un rayonnement communal (volet 1) ou intercommunal (volet 2).

Il est  proposé au conseil municipal de solliciter l’aide départementale dans le cadre du Pacte Finistère 2030 (volet 1 ) pour  un projet porté par la municipalité en 2026 (travaux réalisés en 2026), à savoir :

-Travaux d'aménagement routier .
Le conseil municipal  a approuvé la demande de subvention pour le projet 2026 de travaux d'aménagements routiers auprès du Conseil Départemental dans le cadre du Pacte Finistère 2030 (volet 1).
 Questions et informations diverses
- Convention avec la société de chasse communale pour la régulation de la surpopulation de sangliers sur la Commune de Mahalon.  

La Commune de Mahalon subit une forte pression d’animaux considérés comme des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts (ESOD). Le sanglier, en sa qualité d’ESOD, est de plus en plus présent sur la Commune de Mahalon et est responsable de nombreux dégâts (sur les  terrains agricoles, les espaces verts, clôtures). Afin de procéder à une régulation de la surpopulation de sangliers, il est nécessaire d’établir une convention de régulation de la surpopulation de sangliers avec l' association de chasse communale de Mahalon. 
Après avoir entendu M. le Maire et délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, 
-Approuve la convention de régulation de la surpopulation de sangliers avec l'association de chasse communale de Mahalon. 
-Fixe une indemnité financière annuelle de 750 € à la société de chasse communale de Mahalon pour la régulation du sanglier sur le territoire communal. 



-Vote d'une subvention de lancement de 200€ à la nouvelle association «Keres'cool», organisatrice des illuminations de Kéresquer.

-Motion pour le maintien de l'école navale à Lanvéoc.
M le Maire fait part aux élus des inquiétudes sur le maintien de l'école navale à Lanvéoc.                   Lanvéoc Poulmic est devenu une marque, le symbole de l’excellence dans la formation maritime, une référence mondiale. La base et l’école rythment la vie de la commune, ce sont 2 000 à 3 000 marins qui consomment le territoire de la presqu’île de Crozon. Une étude démontrait que la présence de la marine à Lanvéoc générait 75% des emplois directs et indirects au sein de la péninsule. Aujourd'hui, les forts liens tissé entre  l’école navale, Lanvéoc, la presqu’île de Crozon sont menacées. 
 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, apporte son entier soutien à la commune de Lanvéoc et au territoire de la presqu’île de Crozon pour obtenir le maintien de l'école navale . 


-Animations décembre
 -Samedi 6 décembre : Mahalon fête Noël
             -18 h : tous les enfants de la Commune de moins de 12 ans sont invités à venir décorer avec une boule de Noël « gravée »à leur nom  (elle est fournie) le sapin installé près de l'église. Animation suivie d'un moment de convivialité.

              -19 h : Défilé de tracteurs illuminés et animation musicale.

               -20 h  30: feu d'artifice
-Samedi 20 décembre : Journée de l'Arbre
       Les enfants de Mahalon ayant 10 ans en 2025 sont invités (avec leurs parents et amis) par la municipalité à planter un arbre dans le cadre de la  Journée nationale de l'arbre. Rendez-vous le samedi 20 décembre à 11 h place de la mairie. Inscriptions au 02.98.74.52.76.

-Lundi 29 décembre sortie cinéma enfants
      A l'occasion des fêtes de Noël, la municipalité offre une sortie cinéma  aux enfants (à partir de 5 ans) de la commune le lundi 29 décembre à Audierne.
